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Nomination d’un délégué auprès du conseil intercommunal du syndicat intercommunal de la 
sécurité civile du Littoral Neuchâtelois 

Monsieur le président, 
Mesdames, Messieurs, 

1 Introduction 

Le 11 février 2021, le conseil intercommunal du syndicat du syndicat intercommunal de la sécurité civile 
du Littoral neuchâtelois (SSCL) a modifié le règlement du syndicat afin de correspondre à la loi sur les 
communes (LCO), du 21 décembre 1964, ce qui implique aujourd’hui de désigner la délégation 
laténienne. 

2 Développement 

La modification a mis en conformité le règlement avec les articles 73 et 77 de la loi sur les communes, 
qui privent dorénavant les communes de la possibilité de se faire représenter par des conseillers 
communaux simultanément auprès des législatifs et des exécutifs des syndicats intercommunaux. 

Composition du conseil intercommunal 

 

Composition du syndicat intercommunal  

 

La commune de La Tène siégeant au comité de direction depuis le 11 février 2021, par le conseiller 
communal Heinz Hoffmann, il convient donc de désigner un nouveau délégué auprès du conseil 
intercommunal. 

3 Conclusion 

Au vu du développement ci-dessus, le Conseil communal vous demande de bien vouloir désigner la 
délégation laténienne auprès du conseil intercommunal du syndicat intercommunal de la sécurité civile 
du Littoral neuchâtelois en nommant un délégué. 

Veuillez agréer, Monsieur le président, Mesdames, Messieurs, l'assurance de notre considération 
distinguée. 

La Tène, le 15 février 2021  LE CONSEIL COMMUNAL 


